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Qui nous sommes
Fondé en 1994, l’ICIS est un organisme 
autonome sans but lucratif qui fournit 
de l’information essentielle sur le système 
de santé du Canada et sur la santé 
des Canadiens. Il est financé par les 
gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux et supervisé par un conseil 
d’administration formé de dirigeants 
du secteur de la santé de partout au pays.

Notre vision
Contribuer à améliorer le système 
de santé canadien et le bien-être 
des Canadiens en étant un chef de file 
de la production d’information impartiale, 
fiable et comparable qui permet aux 
dirigeants du domaine de la santé de 
prendre des décisions mieux éclairées.
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Base de données sur les technologues 
en radiation médicale, données de  
2009 — points saillants 

Avis au lecteur 

État de la réglementation 

La profession de technologue en radiation médicale n’est pas réglementée dans 
l’ensemble des provinces et territoires du Canada. Le Nouveau-Brunswick a été la 
première province à réglementer la profession en 1958. Cinq autres provinces en 
ont fait de même quelques années plus tard, soit la Nouvelle-Écosse, le Québec, 
l’Ontario, la Saskatchewan et l’Alberta. Toutes les provinces où la profession est 
réglementée exigent une inscription auprès de leur organisme de réglementation 
provincial respectif et de l’Association canadienne des technologues en radiation 
médicale (ACTRM). La profession n’est pas réglementée dans les provinces de 
Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard et du Manitoba, mais les 
technologues en radiation médicale (TRM) sont tenus de s’inscrire auprès de leur 
association professionnelle provinciale et de l’ACTRM pour pouvoir exercer dans 
ces provinces. Dans la présente publication, les statistiques de 2008 et de 2009 
relatives aux deux groupes provinciaux susmentionnés — les provinces avec 
réglementation et les provinces sans réglementation avec inscription obligatoire 
— rendent donc compte de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits en date du 
1er août de chaque année. Les statistiques sur la main-d’œuvre représentent 
l’ensemble de la main-d’œuvre dans les deux groupes de ces provinces. 

En date de 2009, la profession de la technologie de la radiation médicale n’était 
pas réglementée dans les provinces et territoires suivants : la Colombie-
Britannique, le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. Les statistiques 
sur la main-d’œuvre chez les TRM dans ces provinces et territoires sans 
réglementation ne représentent peut-être pas la totalité de la main-d’œuvre, mais 
plutôt la majorité de ceux qui se sont inscrits sur une base volontaire auprès de 
l’ACTRM. L’ACTRM a fourni à la Base de données sur les technologues en 
radiation médicale (BDTRM) les données au nom de ces provinces et territoires. 
Pour cette raison, il est important de prendre note que les statistiques relatives à 
l’ensemble des provinces et territoires ne représentent peut-être pas la totalité de la 
population des TRM ou de la main-d’œuvre chez les TRM au Canada. 

Certification  

Après avoir réussi un programme de formation en technologie de la radiation 
médicale accrédité par les services d’agrément de l’Association médicale 
canadienne, les diplômés doivent passer l’examen de certification d’entrée en 
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pratique dans leur discipline pour pouvoir exercer. Cette exigence est en vigueur 
partout au pays, à l’exception de la Colombie-Britannique et des trois territoires. 
Bien que la certification des TRM ne soit pas une condition prescrite par la loi en 
Colombie-Britannique et dans les territoires, la plupart des employeurs l’exigent.  

Au Canada, il existe deux organismes de certification : l’Association canadienne 
des technologues en radiation médicale (ACTRM) et l’Ordre des technologues 
en imagerie médicale et en radio-oncologie du Québec (OTIMRO). Il existe une 
réciprocité entre les deux organismes. Les candidats qui réussissent l’une ou 
l’autre peuvent exercer leur discipline partout au Canada. Toutefois, des 
exigences supplémentaires peuvent s’appliquer dans certaines provinces et 
certains territoires, comme la capacité à travailler en français au Québec. Cette 
exigence doit être remplie lorsqu’un candidat quitte une province ou un territoire 
pour s’installer au Québec. En règle générale, la plupart des candidats du 
Québec ont passé l’examen de l’OTIMRO, tandis que ceux des autres provinces 
et des territoires ont passé l’examen de l’ACTRM. 

Définition de la main-d’œuvre 

L’un des objectifs de la BDTRM est de fournir des données nationales normalisées 
pouvant être utilisées à des fins de comparaison entre les provinces et territoires et 
de permettre l’établissement de tendances lorsque de telles données sont 
disponibles. La main-d’œuvre chez les TRM d’une province ou d’un territoire 
comprend les TRM inscrits qui exercent la profession au 1er août d’une année 
donnée. Afin d’éviter le comptage en double à l’échelle nationale, les inscriptions 
secondaires sont suppriméesi. Par conséquent, il est possible que les données 
présentées dans cette publication diffèrent de celles publiées par d’autres 
organismes. Le lecteur doit donc tenir compte de ces différences lorsqu’il compare 
les données de la BDTRM avec celles d’autres banques de données et publications. 
Veuillez vous reporter aux Notes méthodologiques de la présente publication de 
données pour obtenir de plus amples renseignements sur la définition de la main-
d’œuvre et les autres méthodologies. 

Points saillants des données de 2009 de la BDTRM  

Main-d’œuvre et données démographiques 

• En 2009, parmi tous les TRM inscrits (17 949 au total), 17 253 occupaient un 
emploi au Canada (et n’étaient pas en congé). Ces totaux se rapportent aux 
TRM inscrits auprès d’un organisme de réglementation provincial ou d’une 
association professionnelle provinciale ou nationale. La main-d’œuvre totale 
est répartie ainsi :  

                                         
i. Dans le cas d’un TRM dont les données indiquent qu’il est inscrit dans plus d’une province ou plus d’un 

territoire et qui a essentiellement exercé à l’extérieur de la province ou du territoire ayant soumis les données, 
l’inscription est considérée comme secondaire et supprimée afin d’éviter les inscriptions en double. 
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− 14 242 TRM inscrits provenant des six provinces où la profession est 
réglementée et où l’inscription est obligatoire à la fois auprès de 
l’organisme de réglementation provincial et de l’ACTRM (Nouvelle-Écosse, 
Nouveau-Brunswick, Québec, Ontario, Saskatchewan et Alberta); 

− 1 014 TRM inscrits provenant des trois provinces où la profession n’est 
pas réglementée et où l’inscription est obligatoire à la fois auprès des 
associations provinciales et de l’ACTRM (Terre-Neuve-et-Labrador, 
Île-du-Prince-Édouard et Manitoba); 

− 1 983 TRM provenant de la Colombie-Britannique et 14 provenant du 
Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, tous inscrits auprès 
de l’ACTRM; l’inscription n’est pas obligatoire dans cette province et ces 
trois territoires.  

• Les TRM qui travaillaient en 2009 étaient essentiellement des femmes; dans 
les 10 provinces, les femmes TRM inscrites représentaient 81,2 % de la 
main-d’œuvre. 

• En 2009, l’âge moyen des TRM inscrits travaillant dans l’ensemble des 
provinces et des territoires (à l’exception de la Saskatchewanii) s’élevait à 
42,0 ans, variant entre 38,8 ans à Terre-Neuve-et-Labrador, 40,0 ans au 
Nouveau-Brunswick et au Québec, 40,8 ans dans les territoires (Yukon, 
Territoires du Nord-Ouest, Nunavut), 42,3 ans à l’Île-du-Prince-Édouard, 
42,4 ans en Colombie-Britannique, 42,7 ans en Alberta, 43,1 ans en Ontario, 
43,8 ans au Manitoba et 45,2 ans en Nouvelle-Écosse.  

• Plus de la moitié (52,9 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
inscrits en 2009 dans toutes les provinces (à l’exception de la Saskatchewaniii) 
se trouvaient dans le groupe d’âge des 35 à 54 ans. Ceux qui avaient moins de 
35 ans représentaient moins du tiers (30,7 %) de la main-d’œuvre inscrite, tandis 
que ceux qui étaient âgés de 55 ans et plus en représentaient 16,3 %. 

Formation et certification 

• Pour Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, 
le Québec, le Manitoba, l’Alberta et les territoires, la plupart (94,8 %) des 
TRM inscrits en exercice étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la 
radiation médicale comme formation de base. Une petite proportion des 
TRM en exercice, provenant majoritairement de trois provinces de l’Atlantique 
(Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick), 
sont entrés dans la main-d’œuvre avec un baccalauréat en raison de 
l’adoption de programmes menant à un grade 10 ans auparavant. Aucun 
des TRM en exercice dans ces provinces et territoires ne détient un diplôme 
supérieur au baccalauréat.  

                                         
ii. L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un 

nombre élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
iii. L’âge de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un nombre 

élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
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• Pour Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, le Québec, le Manitoba, 
la Saskatchewan, l’Alberta, la Colombie-Britannique et les territoires combinés, 
plus des trois quarts (77,9 %) de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits avaient 
obtenu leur certification initiale en radiologie, et environ un dixième des TRM 
inscrits avaient obtenu une certification initiale dans les disciplines de la 
radiothérapie ou de la médecine nucléaire. 

Premier emploi  

• La majorité (82,5 %) des membres de la main-d’œuvre combinée chez les 
TRM de Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-
Brunswick, du Québec, de l’Ontario et du Manitoba, qui exigent tous 
l’inscription, étaient des employés permanents au premier emploi. 

• Les données de 2009 de cinq provinces (Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-
Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, Québec et Manitoba) et des territoires 
ont révélé qu’environ les trois quarts (72,6 %) de la main-d’œuvre totale 
inscrite travaillaient à temps plein.  

• Près des trois quarts (72,7 %) de la main-d’œuvre combinée chez les TRM 
inscrits à Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-
Brunswick, le Québec, le Manitoba, l’Alberta et dans les territoires 
travaillaient dans des hôpitaux généraux, et 12,5 % œuvraient dans des 
cliniques ou des établissements indépendants d’imagerie. La répartition 
parmi les différents lieux de travail variait considérablement selon les 
provinces et les territoires. Cette variation reflète la façon unique dont 
chaque province et territoire gouverne, organise et fournit les services de 
santé, ainsi que les différentes structures organisationnelles des services 
d’imagerie médicale adoptées par les provinces et les territoires. 

• En 2009, plus du tiers (36,6 %) des membres de la main-d’œuvre combinée 
chez les TRM de Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard, du 
Québec, de l’Ontario, du Manitoba et de l’Alberta ont fourni de la formation 
clinique en milieu de travail. La proportion variait selon les provinces, allant 
d’environ le quart de la main-d’œuvre au Québec et en Alberta à environ la 
moitié de la main-d’œuvre en Ontario. 

• Les TRM peuvent travailler dans plus d’un champ d’activité. De tous les champs 
d’activité à l’Île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, en Ontario, au 
Manitoba, en Alberta et dans les territoires, par ordre d’importance, les deux 
premiers étaient la radiologie et la tomodensitométrie (TDM).  
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Données 2009 de la BDTRM : pleins 
feux sur les provinces et les territoires 

Provinces où l’inscription est obligatoire — 2009  

Terre-Neuve-et-Labrador 

Main-d’œuvre et données démographiques 

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de Terre-Neuve-et-Labrador 
comptait 247 TRM inscrits. 

• Les trois quarts d’entre eux étaient des femmes (74,9 %), la plus faible 
proportion parmi toutes les provinces où l’inscription est obligatoire. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM à Terre-Neuve-et-Labrador 
s’établissait à 38,8 ans, soit le plus bas de toutes les provinces où 
l’inscription est obligatoire (à l’exception de la Saskatchewaniv). 

• À Terre-Neuve-et-Labrador, les TRM en exercice de moins de 35 ans 
représentaient 42,9 % de la main-d’œuvre. Seulement 10,9 % de la main-
d’œuvre avaient 55 ans et plus. 

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• La plupart des TRM travaillant à Terre-Neuve-et-Labrador ont obtenu une 
certification initiale en technologie de radiologie (83,4 %). 

• En raison de limites des données, veuillez vous reporter aux tableaux de 
données comparatives, aux profils provinciaux et territoriaux ainsi qu’aux Notes 
méthodologiques pour la présente publication de données si vous désirez 
obtenir plus de précisions au sujet de la formation, de la certification et du 
certificat de spécialiste. 

Premier emploi 

• En raison des limites des données, veuillez vous reporter aux tableaux de 
données comparatives, aux profils provinciaux et territoriaux ainsi qu’aux Notes 
méthodologiques pour la présente publication de données si vous désirez 
obtenir plus de précisions au sujet du premier emploi. 

                                         
iv. L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un 

nombre élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
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Île-du-Prince-Édouard 

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard comptait 
83 TRM inscrits.  

• La majorité d’entre eux étaient des femmes (86,7 %), la plus grande 
proportion parmi toutes les provinces où l’inscription est obligatoire. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
était de 42,3 ans.  

• La moitié des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-
Édouard se classaient parmi le groupe d’âge des 35 à 54 ans (50,6 %).  

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, 80,7 % de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la radiation médicale comme 
formation de base; les autres (19,3 %) détenaient un baccalauréat.  

• Six pour cent de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
avaient obtenu leur diplôme dans le cadre d’un programme de formation en 
TRM au cours des deux années précédentes. 

• Le quart (25,3 %) de la main-d’œuvre des TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
avait un baccalauréat comme niveau de formation le plus élevé en 
technologie de la radiation médicale. 

• La majorité des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-
Prince-Édouard (81,9 %) ont obtenu leur certification initiale dans la 
discipline de la radiologie. 

• Le cinquième (20,5 %) des membres de la main-d’œuvre des TRM de 
l’Île-du-Prince-Édouard avaient plus d’une certification en TRM. 

• Une faible proportion (8,4 %) des TRM en exercice à l’Île-du-Prince-Édouard 
détenaient un certificat de spécialiste. 

Premier emploi 

• La plupart (84,3 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-
du-Prince-Édouard étaient des employés permanents au premier emploi. 

• Plus de 70 % de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
occupaient un poste à temps plein. 

• La majorité (79,5 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
travaillaient dans des hôpitaux généraux de l’Île-du-Prince-Édouard, et 13,3 % 
des membres œuvraient dans des centres de cancérologie, le deuxième 
employeur en importance pour les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard. 
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• Environ les trois quarts (75,9 %) de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-
Prince-Édouard occupaient un poste de technologue en titre et fournissaient 
des services d’imagerie médicale pratiques sur une base quotidienne. 

• La plupart (89,2 %) des TRM en exercice à l’Île-du-Prince-Édouard ont 
déclaré que leur fonction principale consistait à dispenser des services 
diagnostiques et thérapeutiques. 

• Les principaux champs d’activité de la main-d’œuvre chez les TRM de 
l’Île-du-Prince-Édouard étaient la radiologie (général) à 37,0 %, la 
radiothérapie (général) à 9,2 %, l’imagerie du sein à 8,4 % et la 
tomodensitométrie (TDM) à 8,4 %. 

Nombre total d’heures de travail par semaine 

• En 2009, 67,5 % de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Île-du-Prince-Édouard 
travaillaient 37,5 heures ou plus par semaine. Un cinquième (21,7 %) des 
membres de la main-d’œuvre travaillaient moins de 22,5 heures et un dixième 
(10,8 %) des membres travaillaient entre 22,5 heures et 37,4 heures. 

Nouvelle-Écosse 

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de la Nouvelle-Écosse comptait 
514 TRM inscrits.  

• La majorité d’entre eux étaient des femmes (84,4 %).  

• Parmi toutes les provinces où l’inscription est obligatoire (à l’exception de la 
Saskatchewanv), la Nouvelle-Écosse comptait la moyenne d’âge la plus 
élevée (45,2 ans).  

• Les membres de la main-d’œuvre chez les TRM âgés de moins de 35 ans 
représentaient 17,1 % de la main-d’œuvre totale, soit environ la moitié du 
pourcentage des autres provinces de l’Atlantique (Terre-Neuve-et-Labrador, 
42,9 %; Île-du-Prince-Édouard, 30,1 %; Nouveau-Brunswick, 36,6 %). Près des 
deux tiers (64,0 %) de la main-d’œuvre faisaient partie des 35 à 54 ans, le plus 
haut pourcentage parmi toutes les provinces où l’inscription est obligatoire 
(à l’exception de la Saskatchewanvi). 

Nouveau-Brunswick  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-Brunswick comptait 
508 TRM inscrits. 

                                         
v. L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un 

nombre élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
vi. L’âge de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un nombre 

élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
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• La majorité d’entre eux étaient des femmes (86,0 %), soit près de cinq points 
de pourcentage de plus que la moyenne de toutes les provinces. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-Brunswick 
s’élevait à 40 ans. 

• Les membres de cette main-d’œuvre qui étaient plus jeunes que 35 ans 
représentaient 36,6 % de la main-d’œuvre totale.  

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, 87,8 % de la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-Brunswick 
étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la radiation médicale 
comme formation de base; les autres (12,2 %) détenaient un baccalauréat.  

• Près de 5 % de la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-Brunswick 
avaient obtenu leur diplôme dans le cadre d’un programme de formation en 
TRM au cours des deux années précédentes. 

• Après avoir tenu compte des niveaux de la formation supérieure, le pourcentage 
de la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-Brunswick détenant un 
baccalauréat comme niveau de formation le plus élevé était de 13,4 %.  

Premier emploi 

• En 2009, 91,7 % des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Nouveau-Brunswick étaient des employés permanents au premier emploi. 

• Un peu plus des trois quarts (75,4 %) de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Nouveau-Brunswick étaient des employés à temps plein.  

• La majorité (96,3 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
travaillaient dans des hôpitaux généraux du Nouveau-Brunswick. 

• Plus du dixième (11,4 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Nouveau-Brunswick occupaient un poste de cadre (gestionnaire ou superviseur).  

• Les principaux champs d’activité de la main-d’œuvre chez les TRM du Nouveau-
Brunswick étaient la radiologie (général) à 55,8 %, la radiothérapie (général) à 
8,7 % et la médecine nucléaire (général) à 8,0 %. 

Nombre total d’heures de travail par semaine 

• En 2009, les trois quarts (78,7 %) de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Nouveau-Brunswick travaillaient 37,5 heures ou plus par semaine.  

• Plus du dixième (11,8 %) des membres de la main-d’œuvre travaillaient 
entre 22,5 heures et 37,4 heures par semaine. Environ un autre dixième 
(9,4 %) des membres de la main-d’œuvre travaillaient moins de 22,5 heures 
par semaine. 
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Québec  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM du Québec comptait 4 762 TRM inscrits. 

• La majorité d’entre eux (84,4 %) étaient des femmes. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM du Québec s’élevait à 40 ans. 

• Les TRM de moins de 35 ans représentaient 38,1 % de la main-d’œuvre, soit le 
deuxième plus haut pourcentage parmi toutes les provinces où l’inscription est 
obligatoire (à l’exception de la Saskatchewanvii). 

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, la plupart des membres de la main-d’œuvre chez les TRM (93,6 %) 
étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la radiation médicale 
comme formation de base. 

• Plus du dixième (12,2 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Québec avaient obtenu leur diplôme de formation de base en technologie 
de la radiation médicale au cours des deux dernières années.  

• Un faible pourcentage (1,4 %) des membres de la main-d’œuvre chez les 
TRM du Québec ont été formés à l’étranger. 

• La majorité des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du Québec (78,7 %) 
avaient choisi la radiologie comme certification initiale en TRM, tandis que le 
dixième des membres avaient opté pour la radiothérapie (10,9 %) ou la 
médecine nucléaire (10,1 %). 

Premier emploi 

• En 2009, la plupart des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Québec (83,0 %) étaient des employés permanents au premier emploi. 

• La majorité des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du Québec 
travaillaient soit dans des hôpitaux généraux (78,9 %) ou dans des cliniques 
ou des établissements indépendants d’imagerie médicale (10,6 %).  

• Quelque 80 % des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du Québec 
étaient des TRM en titre.  

• Plus du tiers (35,5 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
travaillaient dans la région sociosanitaire de Montréal. 

                                         
vii. L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan n’a pas été inclus en raison d’un 

nombre élevé de valeurs non précisé pour l’âge. 
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Ontario  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de l’Ontario comptait 6 154 TRM inscrits.  

• Plus des trois quarts (78,9 %) d’entre eux étaient des femmes. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Ontario était de 43,1 ans. 

• Les TRM de moins de 35 ans représentaient 26,3 % de la main-d’œuvre chez 
les TRM de l’Ontario. 

Premier emploi 

• La plupart des TRM de l’Ontario (80,5 %) étaient des employés permanents 
au premier emploi. 

• La moitié des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Ontario 
(49,3 %) ont fourni de la formation clinique.  

• Les trois principaux champs d’activité en ce qui concerne la main-d’œuvre 
chez les TRM de l’Ontario étaient la radiologie (général) à 24,4 %, la 
tomodensitométrie (TDM) à 10,0 % et la densitométrie minérale osseuse 
à 8,6 %. 

Nombre total d’heures de travail par semaine 

• En 2009, près des deux tiers de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Ontario 
(63,7 %) travaillaient 37,5 heures ou plus par semaine. 

Manitoba  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM du Manitoba comptait 684 TRM inscrits. 

• Les TRM de sexe féminin représentaient 80,4 % de la main-d’œuvre totale 
chez les TRM du Manitoba. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM du Manitoba était de 43,8 ans. 

• Un cinquième (19,9 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Manitoba étaient âgés de 55 ans et plus.  

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, la plupart (98,2 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
du Manitoba avaient été formés au Canada (pour la formation de base dans 
la profession). 

• Un faible pourcentage (6,3 %) d’entre eux avaient obtenu leur diplôme 
dans le cadre d’un programme de formation en TRM au cours des 
deux années précédentes. 
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• En 2009, 16,4 % de la main-d’œuvre chez les TRM du Manitoba détenaient 
plus d’une certification en TRM. 

• La majorité (81,7 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Manitoba avaient obtenu leur certification initiale en radiologie; 11,3 % 
étaient titulaires d’une certification en radiothérapie et 7,0 %, d’une 
certification en médecine nucléaire. 

• En 2009, 4,4 % de la main-d’œuvre chez les TRM du Manitoba détenait une 
certification en imagerie par résonance magnétique.  

• Un total de 5,3 % de la main-d’œuvre était titulaire d’un certificat de spécialiste. 

Premier emploi 

• En 2009, la plupart (88,6 %) des TRM inscrits au Manitoba étaient des 
employés permanents au premier emploi. 

• Près des deux tiers (65,6 %) de la main-d’œuvre chez les TRM du Manitoba 
travaillaient à temps plein. 

• En ce qui concerne le lieu de travail du premier emploi, les TRM du Manitoba 
travaillaient dans des hôpitaux généraux (64,8 %), des centres de 
cancérologie (12,0 %) et d’autres établissements comme des cliniques ou 
des établissements indépendants d’imagerie médicale (11,1 %) et des 
centres de santé communautaires (8,6 %). 

• La majorité (78,1 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Manitoba occupaient un poste de technologue en titre; 13,0 % étaient 
technologues responsables ou chefs d’équipe et 3,8 % avaient un poste de 
cadre (gestionnaire ou superviseur). 

• La majorité (94,3 %) des TRM ont indiqué avoir dispensé des services 
diagnostiques et thérapeutiques sur leur lieu de travail du premier emploi.  

• Plus du tiers (36,1 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM du 
Manitoba ont fourni de la formation clinique. 

• Les trois principaux champs d’activité pour la majorité de la main-d’œuvre 
chez les TRM du Manitoba étaient la radiologie (général) à 49,1 %, la 
tomodensitométrie (TDM) à 11,1 % et la radiothérapie (général) à 6,9 %.  

Saskatchewan  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de la Saskatchewan comptait 
557 TRM inscrits. 

• Les TRM de sexe féminin représentaient 79,4 % de la main-d’œuvre de 
la Saskatchewan. 
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Formation, certification et certificat de spécialiste 

• La majorité (78,5 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de la 
Saskatchewan avaient obtenu leur certification initiale en radiologie; 13,6 % 
étaient titulaires d’une certification en radiothérapie et 7,7 %, d’une certification 
en médecine nucléaire.  

Alberta  

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, la main-d’œuvre chez les TRM de l’Alberta comptait 1 747 TRM inscrits. 

• Parmi eux, 82,8 % étaient des femmes.  

• L’âge moyen de la main-d’œuvre était de 42,7 ans. 

• Un peu plus de la moitié des membres de la main-d’œuvre chez les TRM 
de l’Alberta faisaient partie du groupe d’âge des 35 à 54 ans (52,7 %). 

• Près de 30 % de la main-d’œuvre avait moins de 35 ans et les autres membres 
de la main-d’œuvre avaient 55 ans et plus (17,8 %). 

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, presque tous les membres de la main-d’œuvre chez les TRM de 
l’Alberta (99,7 %) étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la 
radiation médicale comme formation de base.  

• La plupart (96,7 %) des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de 
l’Alberta avaient été formés au Canada (pour la formation de base). 

• Une faible proportion (6,8 %) des membres de la main-d’œuvre chez les 
TRM de l’Alberta avaient obtenu leur diplôme dans le cadre d’un programme 
de formation en TRM au cours des deux années précédentes. 

• Les trois quarts (75,2 %) de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Alberta avaient 
obtenu leur certification initiale en radiologie. La médecine nucléaire (11,9 %), 
la radiothérapie (9,3 %) et l’imagerie par résonance magnétique (3,6 %) figurent 
parmi les autres disciplines liées à la certification initiale en TRM que 
possédaient les membres de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Alberta. 

• Un total de 8,9 % de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Alberta était titulaire 
d’une certification en imagerie par résonance magnétique. 

• La plupart (89,3 %) des membres de cette main-d’œuvre n’avaient qu’une 
seule certification en TRM, mais un dixième d’entre eux (10,7 %) en avaient 
plus qu’une. 



 

 13 

Base de données sur les technologues en radiation médicale, 
publication des données de 2009 — points saillants 

Premier emploi 

• En 2009, la plupart des membres de la main-d’œuvre chez les TRM de 
l’Alberta travaillaient dans des hôpitaux généraux (51,2 %), des cliniques ou 
des établissements indépendants d’imagerie médicale (23,6 %) et des 
centres de cancérologie (11,3 %). 

• En 2009, 23,6 % de la main-d’œuvre chez les TRM de l’Alberta ont fourni de 
la formation clinique au travail.  

• Les quatre principaux champs d’activité de la main-d’œuvre chez les TRM de 
l’Alberta étaient la radiologie (général) à 36,5 %, la tomodensitométrie à 
10,8 %, l’imagerie du sein à 9,8 % et la médecine nucléaire (général) à 7,3 %.  

• Près des trois quarts de la main-d’œuvre chez les TRM travaillaient dans 
deux régions sanitaires, soit la Capital Health Region (37,7 %) et la Calgary 
Health Region (36,0 %).  

Provinces et territoires sans réglementation et où 
l’inscription est volontaire 

Colombie-Britannique 

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, il y avait 1 983 TRM inscrits auprès de l’ACTRM qui travaillaient en 
Colombie-Britannique.  

• Plus des trois quarts de cette main-d’œuvre (78,1 %) étaient des femmes. 

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits de la Colombie-
Britannique était de 42,4 ans.  

• Plus de la moitié des membres de cette main-d’œuvre (54,5 %) se situaient 
dans le groupe d’âge des 35 à 54 ans.  

Formation, certification et certificat de spécialiste 

• Les trois quarts de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits de la Colombie-
Britannique (75,9 %) étaient titulaires d’une certification en radiologie. 

Les territoires (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut) 

Main-d’œuvre et données démographiques  

• En 2009, 14 TRM étaient inscrits auprès de l’ACTRM et travaillaient au 
Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest ou au Nunavut.  

• L’âge moyen de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits dans les territoires 
était de 40,8 ans.  
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Formation, certification et certificat de spécialiste 

• En 2009, la plupart des membres de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits 
dans les territoires étaient titulaires d’un diplôme en technologie de la 
radiation médicale comme formation de base. 

• Tous les membres de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits dans les 
territoires ont été formés au Canada et avaient obtenu leur diplôme dans le 
cadre d’un programme de formation en TRM plus de deux ans auparavant. 

• Tous les membres de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits dans les territoires 
étaient titulaires d’une certification initiale en radiologie. 

Premier emploi 

• En 2009, la plupart des membres de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits 
dans les provinces étaient des employés permanents au premier emploi. 

• Tous les membres de la main-d’œuvre chez les TRM inscrits dans les 
territoires travaillaient dans un hôpital général. 

• La radiologie (général) était le principal champ d’activité de la moitié de la 
main-d’œuvre chez les TRM inscrits dans les territoires.  
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